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CHAPITRE 4. OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT 
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4.1 

L’aménagement forestier peut entraîner une raréfaction des vieux 
peuplements et une surabondance de peuplements en régénération. Le 
maintien d’une structure d’âge des peuplements se rapprochant de celle 
des paysages naturels constitue un enjeu majeur en aménagement 
écosystémique. L’intégration de cet objectif dans le calcul des possibilités 
forestières se fait par le suivi de la proportion des principaux stades de 
développement des peuplements ainsi que par l’intégration de moyens 
d’aménagement tels que les coupes partielles. 
 

Préoccupation  
L’aménagement forestier modifie la structure d’âge 1 
des peuplements dans le paysage.  Dans les paysages 
naturels, la structure d’âge est déterminée 
essentiellement par les régimes de perturbations 

naturelles (incendies de forêt, épidémies d’insectes, 
chablis). Dans la plupart des régions forestières du 
Québec, les perturbations naturelles sévères2 sont 

relativement peu fréquentes3. Par exemple, les incendies 
de forêt touchent généralement moins de 0,2 % du 
territoire annuellement4. De plus, les perturbations 

naturelles ne touchent pas systématiquement les 
peuplements matures et vieux et sont variables quant à 
leur sévérité5. Ainsi, les vieilles forêts dominent 

généralement les paysages forestiers naturels6. En 
comparaison, la récolte touche annuellement près de 1 % 
de la forêt publique sous aménagement7 et la majorité 

des interventions consiste en la récolte totale du 
peuplement8. L’aménagement forestier entraîne ainsi un  
 

                                            
1   La structure d’âge se définit comme la proportion relative des 

peuplements appartenant à différents stades de développement 
(classes d’âge), mesurée sur un territoire relativement vaste (centaines 
ou milliers de km2). 

2   La perturbation est dite sévère si le couvert forestier dominant est 
présent sur moins de 25 % de la superficie du peuplement à la suite de 
la perturbation.  

3   Bergeron et al. (2006), Vaillancourt (2008), Boucher et al. (2011a). 
4   Se référer au fascicule 1.5 – Perturbations naturelles.  
5   Bergeron et al. (2002), Chabot et al. (2009). 
6   Cyr et al. (2007), Bouchard et al. (2008), Chabot et al. (2009), 

Boucher et al. (2011a). Par exemple, dans la pessière à mousses de 
l’Est, où le cycle de feu est généralement long, les vieux peuplements 
peuvent occuper plus de 70 % du territoire.  

7   En forêt publique, la superficie totale des aires de récolte par rapport à 
la superficie des forêts productives a varié annuellement entre 0,48 et 
1,02 % pour les périodes de 2004-2005 à 2008-2009 (MRN – 
Statistiques forestières). 

8   Pour l’année 2008-2009, par exemple, les coupes totales (ex. : coupe 
avec protection de la régénération et des sols) représentaient 83 % des 
traitements commerciaux réalisés en forêt publique (MRNF 2010a). 

rajeunissement de la matrice forestière et une raréfaction 

plus ou moins importante des vieilles forêts9 (figure 1).  

Les vieilles forêts constituent un habitat critique  pour 
le maintien de la biodiversité.  Ces peuplements se 

distinguent par leur structure verticale et horizontale 
complexe, ainsi que par la présence de vieux arbres de 
gros diamètre, de chicots de fortes dimensions et de bois 

mort au sol10. Ce stade de développement débute lorsque  

 

Source : Adapté de Cyr et al. (2009) 

Figure 1.  Pourcentage des classes d’âge des peuplements 
selon une révolution forestière de 100 ans et des cycles de feu 
de 100 et 300 ans (basé sur des modèles théoriques).  

Pour une révolution ou un cycle de 100 ans, la proportion de 
vieux peuplements est plus élevée sous un régime de feu que 
sous un régime de coupe étant donné la nature aléatoire du feu 
(certains sites brûlent plus d’une fois alors que d’autres sites 
sont rarement touchés). Plus le cycle ou la révolution est 
longue, plus la proportion de vieux peuplements est élevée. 

                                            
9   Jetté et al. (2008), Cyr et al. (2009), Doyon et Bouffard (2009). L’écart 

entre la structure d’âge de la forêt naturelle et celle de la forêt 
aménagée varie d’une région à l’autre, en fonction de la proportion 
naturelle de vieilles forêts et de l’historique d’aménagement. Dans le 
cas de la forêt feuillue tempérée, les coupes partielles (ex. : coupes à 
diamètre limite) pratiquées au cours des dernières décennies peuvent 
avoir causé la raréfaction d’un ou de plusieurs attributs de vieux 
peuplements.  

10  Kneeshaw et Burton (1998), Kneeshaw et Gauthier (2003). 
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la cohorte d’arbres installée à la suite d’une perturbation 
sévère commence à mourir et qu’elle est graduellement 
remplacée par les tiges du sous-étage11. Ces 

peuplements sont touchés au fil du temps par des 
perturbations naturelles moins sévères (ex. : chablis 
partiel) qui entraînent une dynamique d’ouverture par 

trouées et qui favorisent la diversification de la 
composition et de la structure des peuplements, ainsi que 
le développement d’attributs de vieilles forêts12. Les vieux 

peuplements abritent de nombreuses espèces de 
bryophytes, d’insectes et d’oiseaux, dont plusieurs 
dépendent du bois mort13. La persistance des populations 

de plusieurs espèces peut être compromise lorsque la 
proportion de vieilles forêts est en deçà de seuils 
critiques14. 

La proportion de peuplements en régénération sur le  
territoire constitue un enjeu tant sur le plan de l a 
biodiversité que sur les plans économique et social . 
Dans certains territoires, la proportion de peuplements en 
régénération peut dépasser les limites de variabilité 
historique15. Plusieurs espèces fauniques qui requièrent 

des peuplements avec un couvert arborescent (ex. : 7 m 
et plus de hauteur), dont plusieurs d’intérêt socio-
économique, évitent les peuplements récemment 

perturbés alors que d’autres sont sensibles à une 
concentration élevée de coupes récentes16. De plus, dans 
les territoires soumis à une forte récurrence du feu, une 

proportion élevée de secteurs en régénération augmente 
le risque d’accidents de régénération causés par des 
perturbations en rafale17. Une forte proportion de coupes 

récentes constitue également un enjeu d’acceptabilité 
sociale, notamment en ce qui concerne le maintien de la 
qualité visuelle des paysages18. 

Aménagement forestier 

Objectif 

L’objectif d’aménagement consiste à maintenir des forêts 

dont la structure d’âge se situe dans les limites de la 
variabilité naturelle (encadrés 1 et 2). Cette structure 
d’âge est définie par la proportion des différents stades 

de développement des peuplements. Bien que plusieurs 

                                            
11  Kneeshaw et Gauthier (2003). L’âge auquel débute cette mortalité varie 

selon l’essence, la productivité du site ainsi que la région (Boucher et 
al. 2006, Bouchard et al. 2008). 

12  De Grandpré et al. (2000), Kneeshaw et Gauthier (2003),  
Pham et al. (2004). 

13  Imbeau et al. (1999, 2001), Boudreault et al. (2002),  
Drapeau et al. (2003), Paquin (2008), Rheault et al. (2009). 

14  Drapeau et al. (2009), Rompré et al. (2010). 
15  Cyr et al. (2009). 
16  Imbeau et al. (1999), Potvin et al. (1999, 2000), Leboeuf (2004). 
17  Se référer au fascicule 4.11 – Landes à lichens. 
18  Se référer au fascicule 4.15 – Qualité visuelle des paysages. 

Encadré 1. Engagements gouvernementaux 

Projet de Stratégie d’aménagement durable des forêts19  

• Un des objectifs de la Stratégie est de faire en sorte que la 
structure d’âge de la forêt aménagée s’apparente à celle de la 
forêt naturelle.  

Plans d’aménagement forestier intégré20 

• Pour la planification 2013-2018, le ministère des Ressources 
naturelles établit des cibles pour les stades de vieille forêt et de 
régénération. Ces cibles apparaissent aux plans 
d’aménagement forestier intégré et sont considérées dans le 
calcul des possibilités forestières. Ces cibles varient d’une 
région à l’autre et s’appliquent à des échelles différentes selon 
le domaine bioclimatique. 

• Pour le stade de vieille forêt, la cible consiste à maintenir au 
moins 30 % de la moyenne historique de ces superficies. 

• Pour le stade de régénération, la cible consiste à limiter les 
aires en régénération à moins de 30 ou 35 % du territoire, 
selon le domaine bioclimatique. 

• Pour assurer une répartition spatiale adéquate de ces stades, 
chacune de ces cibles doit être atteinte sur au moins 80 % de 
la superficie de l’unité d’aménagement. 

• Lorsque l’état actuel de la forêt ne permet pas le respect des 
cibles, un plan de restauration qui fixe un délai raisonnable 
pour atteindre les cibles est établi par le Ministère. 

Futur règlement d’aménagement durable des forêts19 

• Pour l’ensemble des domaines bioclimatiques, un minimum de 
30 % de la superficie forestière productive en forêt résiduelle 
de 7 m et plus de hauteur doit être maintenu en tout temps 
dans une unité territoriale de référence où la récolte d’arbres 
est réalisée. 

• Pour les territoires situés dans le domaine de la pessière à 
mousses et où les interventions forestières sont réalisées sur 
la base d’une approche comprenant des agglomérations de 
coupes et des massifs forestiers, un minimum de 30 % de la 
superficie forestière productive en peuplements forestiers 
résiduels de 7 m et plus de hauteur doit être maintenu en tout 
temps dans une agglomération de coupes où la récolte 
d’arbres est réalisée et cette superficie doit être bien répartie 
dans l’agglomération. 

 

stades puissent être définis, l’analyse de l’enjeu de la 
structure d’âge repose généralement sur trois stades 
principaux21 : 

• stade régénération – Ce stade regroupe les peuplements 
récemment perturbés (ex. : coupes totales, perturbations 
naturelles sévères). Il est caractérisé par des espèces 
pionnières ou associées aux milieux ouverts. 

                                            
19  MRNF (2010b). 
20 Jetté et al. (2012a, b). 
21  Se référer à la section Indicateurs forestiers pour une description des 

critères quantitatifs. 
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• stade 7 m et plus22 – Ce stade correspond aux 
peuplements ayant atteint une hauteur adéquate pour 
plusieurs espèces fauniques ainsi que pour l’acceptabilité 
visuelle des coupes. 

• stade vieux – Ce stade correspond aux peuplements qui 
sont suffisamment âgés pour présenter des attributs de 
vieille forêt. 

Les objectifs spécifiques visent généralement à : 

• maintenir la proportion de peuplements de 7 m et plus de 
hauteur et de vieux peuplements au-delà d’un seuil 
minimum; 

• limiter la proportion de peuplements en régénération en 
deçà d’un seuil maximum. 

 

Moyens d’aménagement 

Trois moyens d’aménagement peuvent contribuer à 
maintenir une quantité suffisante de peuplements de 7 m 

et plus de hauteur ou de vieux peuplements tout en 
limitant la quantité de peuplements en régénération. 

Conservation permanente 

La conservation permanente (ex. : aires protégées, 
territoires inaccessibles) contribue directement au 

maintien d’une certaine proportion de peuplements avec 
un couvert arborescent ou vieux. Les peuplements 
conservés seront de différents âges (incluant de très 

vieux peuplements) ainsi que de structure et de  

                                            
22  Le stade 7 m et plus est utilisé dans les modalités du futur règlement 

d’aménagement durable des forêts. Jetté et al. (2012a) définissent le 
stade intermédiaire, lequel regroupe les peuplements dont l’âge se 
situe entre le stade régénération et le stade vieux. La somme des 
stades intermédiaire et vieux correspond approximativement à 
l’abondance des peuplements de 7 m et plus de hauteur. 

composition variées. Ce moyen est le plus susceptible de 
maintenir la biodiversité associée aux vieilles forêts. 

Allongement des révolutions 

Retarder la récolte du peuplement au-delà de l’âge 
d’exploitabilité favorise l’apparition d’attributs de vieille 

forêt. Les peuplements doivent être conservés 
suffisamment longtemps afin d’atteindre les critères 
minimaux définissant le stade vieux. Parce que les 

attributs de vieille forêt se développent avec le temps, la 
qualité des vieux peuplements est fonction de la durée de 
l’allongement de la révolution23. Compte tenu de la 

récolte éventuelle de ces peuplements, cette approche 
est moins efficace que la conservation permanente pour 
maintenir les attributs de vieille forêt.  

Coupes partielles 

Les coupes partielles – l’éclaircie commerciale (EC), la 

coupe progressive régulière (CPR), la coupe progressive 
irrégulière (CPI) et les coupes de jardinage (CJ)24 – 
conservent généralement plus de 50 % du couvert 

arborescent et, selon le traitement sylvicole, peuvent 
maintenir certains attributs de vieux peuplements. La 
contribution des peuplements traités aux différents stades 

de développement est fonction du type de coupe partielle 
et des caractéristiques des peuplements (tableau 1). 

 
Tableau 1.  Contribution générale des peuplements traités par 
coupe partielle aux stades 7 m et plus et vieux.  

Traitement sylvicole a 7 m et +  Vieux 

Éclaircie commerciale (EC) �  

Coupe progressive régulière (CPR)  �  

Coupe progressive irrégulière (CPI) � � 

Coupes de jardinage (CJ) � � 
a  Les peuplements traités par chacun de ces traitements sylvicoles peuvent 

théoriquement être considérés comme vieux lorsque les critères définissant une 
vieille forêt (âge ou surface terrière) sont respectés. 

 

Les peuplements traités par toute forme de coupe 

partielle conservent une partie significative du couvert 
arborescent et contribuent au stade 7 m et plus. Ce 
couvert sera conservé de façon temporaire (jusqu’à la 

coupe finale pour l’EC, la CPR et la CPI à régénération 
lente [CPI-RL]) ou permanente (pour la CPI à couvert 
permanent [CPI-CP] et les CJ). 

Pour contribuer au stade vieux, les peuplements traités 
par coupe partielle doivent répondre aux critères d’âge ou 

                                            
23  Par exemple, un délai pour la récolte de l’ordre de 15 ans après l’âge 

de sénescence a été appliqué par le passé afin de maintenir les 
peuplements suffisamment longtemps pour qu’ils puissent jouer 
adéquatement leur rôle de vieilles forêts (Déry et Leblanc 2005). 

24  Se référer au chapitre 3 sur les traitements sylvicoles. 

Encadré 2. Aménagement écosystémique  

• La fréquence et la nature des interventions sylvicoles diffèrent 
de celles des perturbations naturelles. Les révolutions 
forestières sont généralement plus courtes que les cycles des 
perturbations naturelles. De plus, la plupart des interventions 
sylvicoles reposent sur des coupes à fort prélèvement (ex. : 
coupes totales), alors que les perturbations naturelles varient 
en sévérité et laissent souvent une forte proportion d’arbres 
résiduels.  

• En combinant les effets des coupes et des perturbations 
naturelles, la quantité de jeunes peuplements dans les 
paysages aménagés sera assurément plus élevée que dans 
des paysages naturels.  

• L’aménagement écosystémique vise à réduire les écarts 
engendrés quant à la structure d’âge des forêts. Ceci peut se 
faire en maintenant une plus forte proportion de vieux 
peuplements dans le paysage et en adoptant des pratiques 
sylvicoles telles que les coupes partielles, qui permettent le 
maintien d’attributs de vieille forêt. 
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de surface terrière définissant une vieille forêt (se référer 
à la section Indicateurs forestiers). Généralement, la CPI 
et les CJ25 sont plus susceptibles de maintenir des 

attributs de vieille forêt que l’EC et la CPR. Par exemple, 
pour les peuplements résineux et mixtes à feuillus 
intolérants, l’EC est généralement appliquée avant la 

maturité absolue26 et est suivie d’une coupe totale 
effectuée avant l’atteinte du stade vieux27. En ce qui 
concerne les coupes progressives, le délai entre la coupe 

d’ensemencement et la coupe finale est plus court pour 
une CPR que pour une CPI-RL; ainsi, les peuplements 
traités par la CPR répondront moins longtemps aux 

critères de vieille forêt28.     

Les coupes partielles s’apparentent aux perturbations 
naturelles qui entraînent une mortalité partielle des tiges 

(ex. : chablis partiel, épidémie légère ou feu de sévérité 
faible ou modérée)29. Malgré leurs avantages sur le plan 
écologique, les coupes partielles ne conservent 

néanmoins qu’une partie du couvert ou des attributs des 
vieux peuplements et, par conséquent, ne peuvent 
garantir le maintien de l’ensemble de la biodiversité 

associée aux vieilles forêts30. 

Indicateurs forestiers 

Les pourcentages qu’occupe chaque stade de 

développement à l‘intérieur d’un territoire forestier sont 
utilisés comme indicateurs de la structure d’âge des 
forêts. 

Description des indicateurs 

Les critères quantitatifs pour définir les stades de 

développement correspondent à ceux utilisés dans le 
cadre de l’élaboration des plans d’aménagement forestier 
intégré31 et du futur règlement d’aménagement durable 

des forêts (futur RADF) :  

                                            
25  Les coupes de jardinage peuvent maintenir certains attributs de vieille 

forêt tels que la structure irrégulière et des arbres de fortes dimensions. 
Toutefois, ces coupes visent la production de tiges sans défauts et de 
grande valeur sur de courtes rotations. Après quelques rotations, les 
attributs de vieille forêt tels le bois mort devraient se raréfier. 

26  L’âge auquel le peuplement donne le plus grand accroissement annuel 
moyen en volume, calculé avec un diamètre à hauteur de poitrine de 
référence de plus de 9 cm. 

27  Se référer au fascicule 3.5 – Éclaircie commerciale. Pour d’autres types 
de forêts, les surfaces terrières après une EC sont, pendant une 
certaine période de temps, généralement inférieures aux critères de 
vieille forêt.  

28  Se référer aux fascicules 3.6 – Coupe progressive régulière et 3.7 – 
Coupe progressive irrégulière. 

29  Harvey et al. (2002). 
30  Fenton et al. (2009), Vanderwel et al. (2009), Lycke et al. (2011). 
31  Jetté et al. (2012a). 

• stade régénération – Ce stade regroupe les peuplements 
issus de coupes à fort prélèvement (ex. : coupes totales) 
ou de perturbations naturelles sévères dont l’âge est égal 
ou inférieur à 20 ans pour le domaine de la pessière, 
15 ans pour les domaines de la sapinière ou 10 ans pour 
les domaines de l’érablière. 

• stade 7 m et plus – Ce stade regroupe les peuplements 
dont la hauteur du couvert dominant est d’au moins 7 m. 

• stade vieux – Ce stade regroupe des peuplements dont 
l’âge est > 100 ans (classes d’âge 120 et VIN) pour le 
domaine de la pessière et les domaines de l’érablière ou 
> 80 ans (classes d’âge 90 ans, 120 ans et VIN) pour les 
domaines de la sapinière. En forêt décidue et mélangée, 
des seuils de surface terrière sont utilisés afin d’identifier 
les vieux peuplements de structure inéquienne. Ces 
seuils sont établis à 23 m2/ha pour les domaines de 
l’érablière et à 20 m2/ha pour le domaine de la sapinière à 
bouleau jaune31. 

Échelles spatiales d’application 

Les proportions de chaque stade de développement 

peuvent être calculées à l’échelle de l’unité 
d’aménagement32 ou à une échelle d’analyse inférieure à 
celle-ci afin d’assurer une répartition spatiale adéquate 

des différents types de peuplements33.  

Pour le stade 7 m et plus, cette évaluation se fait à 
l’échelle de l’unité territoriale de référence (UTR) et du 

compartiment d’organisation spatiale (COS).  

Pour les stades régénération et vieux, l’analyse se fait à 
l’échelle d’unités territoriales (UT) dont la taille maximale 

varie selon le domaine bioclimatique33 (figure 2) :  

• domaine de la pessière à mousses – Les UT sont d’une 
taille maximale de 2 500 km2 et correspondent aux unités 
territoriales d’analyse (UTA). Chaque UTA est constituée 
d’un regroupement de 20 à 30 COS.  

• domaine de la sapinière à bouleau blanc – L’UT est d’une 
taille maximale de 1 000 km2 et correspond à une UTR 
ou un regroupement de plusieurs UTR (lorsqu’elles sont 
trop petites). 

• domaines de la sapinière à bouleau jaune et de l’érablière 
– L’UT est d’une taille maximale de 500 km2 et 
correspond à une UTR ou un regroupement de plusieurs 
UTR (lorsqu’elles sont trop petites). 

                                            
32 Cette échelle d’analyse est nécessaire, entre autres, pour répondre à la 

norme de certification FSC (FSC Canada 2004). 
33 Jetté et al. (2012a). L’échelle spatiale d’analyse varie selon le domaine 

bioclimatique de manière à tenir compte des différences dans la taille 
moyenne des perturbations naturelles. 
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Source : Bureau du forestier en chef 

Figure 2. Exemple d’unités territoriales utilisées pour évaluer 
la proportion des stades de développement (UTA en pessière, 
UTR ou regroupement d’UTR en sapinière). 

Seuils et cibles 

Pour les stades régénération et vieux, un degré 

d’altération actuel est déterminé pour chaque UT. Trois 
degrés d’altération peuvent être définis : faible, moyen et 
élevé (tableau 2). Pour le stade vieux, le degré 

d’altération est basé sur une analyse d’écart entre la 
proportion actuelle et celle des paysages naturels34. Pour 
le stade régénération, le degré d’altération est basé sur 

un pourcentage du territoire. 

Un degré d’altération cible est ensuite déterminé pour 
chaque UT en considérant, entre autres, la structure 

d’âge actuelle, l’utilisation du territoire (ex. : aires 
protégées) ainsi que la présence d’espèces sensibles à 
l’aménagement forestier (ex. : caribou forestier)35. Pour 

ces stades de développement, la somme de la superficie 
des UT ayant un degré d’altération faible ou moyen doit 

                                            
34  Le ministère des Ressources naturelles collige les données relatives à 

la forêt naturelle dans un registre des états de référence (Boucher et al. 
2011a). Ce registre présente, par unité homogène, la proportion 
moyenne des différents stades de développement dans les paysages 
naturels. Ces proportions sont rapportées aux unités territoriales  
(Jetté et al. 2012a). 

35  Ces cibles sont déterminées par le ministère des Ressources naturelles 
pour chaque unité d’aménagement (Jetté et al. 2012b). 

représenter au moins 80 % de la superficie de l’unité 
d’aménagement (encadré 1). La stratégie 
d’aménagement doit permettre de respecter ces degrés 

d’altération cibles ou de le faire dans un délai raisonnable 
(cas de restauration36). Le délai pour atteindre ces cibles 
est établi en fonction de l’évolution naturelle théorique de 

la forêt37 ainsi que des conséquences écologiques, 
économiques et sociales38. 

Pour les peuplements de 7 m et plus de hauteur, le futur 

RADF prévoit que ceux-ci doivent représenter au moins 
30 % de la superficie forestière productive de chaque 
UTR (pour tous les domaines bioclimatiques) et de 

chaque COS (pour le domaine de la pessière). 

Autres indicateurs et analyses 

Plusieurs facteurs influencent la qualité des vieilles forêts 
et peuvent faire l’objet d’indicateurs et d’analyses 
additionnels : 

• coupes partielles – Compte tenu que les effets des 
coupes partielles sont peu documentés, une évaluation 
du pourcentage de vieux peuplements issus de coupes 
partielles (« vieux imité ») permet de s’assurer que les 
vieilles forêts sont maintenues par différentes stratégies 
(allongement des révolutions, coupes partielles, 
conservation permanente) et de limiter, lorsque 
nécessaire, la proportion de vieux peuplements issus de 
coupes partielles. 

• vieux peuplements à structure complexe – Les attributs 
de vieilles forêts se développent avec le temps. Le 
pourcentage de très vieux peuplements peut être évalué 
en modifiant les critères définissant le stade vieux (ex. : 
peuplements dont l’âge est ≥ 120 ans, ≥ âge de 
sénescence39). D’autres analyses peuvent être menées 
afin d’identifier les vieux peuplements à structure 
complexe en forêt décidue40. 

                                            
36 Pour les vieilles forêts, un plan de restauration est préparé afin d’éviter 

d’aggraver la situation actuelle et d’intervenir de manière à favoriser le 
recrutement de vieux peuplements. Par exemple, la CPI ou 
l’allongement de la révolution appliqué sur des peuplements longévifs 
est un moyen approprié pour assurer le maintien de vieilles forêts dans 
les territoires où une forte cohorte de peuplements atteindront le stade 
vieux au cours des prochaines années. 

37  L’évolution naturelle théorique de la forêt correspond à un scénario où 
aucune coupe n’est réalisée, ce qui permet de déterminer le délai 
minimal requis pour que le seuil soit respecté. 

38  Le choix pour chaque UT du degré d’altération visé et du délai pour son 
application fait l’objet d’une démarche entre le ministère des 
Ressources naturelles et le Bureau du forestier en chef (Complément 
d’information pour la préparation des stratégies d’aménagement en 
fonction de l’enjeu de la structure d’âge – Processus d’optimisation des 
cibles, Jetté et al. 2012b). 

39  Théoriquement, le stade « vieux » débute lorsque la cohorte d’arbres 
installée à la suite d’une perturbation sévère commence à mourir et 
qu’elle est graduellement remplacée par les tiges du sous-étage 
(Kneeshaw et Gauthier 2003). Techniquement, le début de ce stade 
correspond généralement à l’âge de sénescence, soit le moment, sur la 
courbe d’évolution, où le peuplement atteint le volume maximum. Cet 
âge est généralement supérieur au seuil minimum de 80 ou 100 ans 
retenu comme critère du stade vieux. 

40  Des critères de surface terrière totale, en essences longévives et en 
gros bois, peuvent être utilisés afin d’identifier les vieux peuplements 
d’essences tolérantes à l’ombre et longévives (Guillemette et 
McCullough 2011, Jetté et al. 2012a). 

Tableau 2.  Degrés d’altération et leurs seuils pour les stades 
régénération et vieux. 

Régénération 
(% absolu, seuil maximal)  Degré 

d’altération 
Pessière Sapinières 

et érablières  

Vieux 
(% de la proportion 

naturelle, seuil 
minimal) 

Faible < 25 % < 20 % ≥ 50 % 
Moyen 25-34 % 20-29 % 30-49 % 
Élevé ≥ 35 % ≥ 30 % < 30 % 
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• productivité – Les vieux peuplements localisés sur des 
sites à bon potentiel de croissance acquièrent des 
attributs de vieille forêt plus rapidement et présentent des 
caractéristiques différentes des vieux peuplements sur 
des sites pauvres (ex. : peuplements ouverts par la 
paludification). Une évaluation du pourcentage de vieux 
peuplements ventilé selon leur productivité permet de 
s’assurer qu’une quantité significative de vieilles forêts 
productives est conservée.   

• composition – Les vieilles forêts sont théoriquement 
composées majoritairement d’essences de fin de 
succession. Une évaluation de la composition des vieux 
peuplements (ex. : types de couvert, essences) permet 
de s’assurer qu’ils sont représentatifs de ceux présents 
dans les paysages naturels. La composition peut 
également être examinée de manière à tenir compte de la 
vulnérabilité des peuplements aux épidémies de la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette (ex. : pourcentage 
des vieilles forêts en sapinière).   

• configuration – Les vieilles forêts de faible superficie et 
isolées (ex. : lisières boisées riveraines) ont peu de forêts 
d’intérieur et contribuent moins efficacement au maintien 
de la biodiversité associée aux vieilles forêts41. Une 
évaluation du pourcentage des vieux peuplements 
localisés dans les massifs forestiers permet de s’assurer 
que ces peuplements seront en quantité suffisante afin de 
maintenir les espèces sensibles à la fragmentation. 

Intégration au calcul 
L’intégration de cet objectif dans le calcul des possibilités 
forestières se fait essentiellement par le suivi de la 

proportion de chaque stade de développement. Ces 
proportions sont évaluées pour l’ensemble de l’unité 
d’aménagement ou à l’échelle d’unités territoriales 

(ex. : UTA, UTR) tout au long de l’horizon du calcul. La 
conservation permanente, l’allongement de la révolution 
et l’utilisation des coupes partielles sont considérés au 

calcul afin de répondre aux objectifs de structure d’âge.  

L’intégration de cet objectif au calcul des possibilités 
forestières se fait aux étapes suivantes : 
 

���� Cartographie  

 Strates d’aménagement 

���� Stratégie sylvicole 

 Évolution des strates 

���� Variables de suivi 

���� Optimisation 

 Spatialisation avec STANLEY 

 

                                            
41  Boucher et al. (2011b). 

Cartographie 

Les UT utilisées pour l’analyse de la structure d’âge sont 
basées sur les UTR ou les COS présents dans la carte 

CFET-BFEC42.  

Toutes les superficies forestières productives sont 
retenues pour évaluer les proportions de chaque stade de 

développement. Ainsi, même les superficies de l’unité 
d’aménagement exclues du calcul des possibilités 
forestières (ex. : aires protégées, peuplements 

inaccessibles) sont considérées. 

Stratégie sylvicole 

La stratégie sylvicole prévoit l’application de coupes 

partielles sur les strates appropriées. Les coupes 
partielles intégrées au calcul sont l’EC, la CPR, la CPI et 
les CJ43. Les strates traitées par coupe partielle 

contribuent au stade 7 m et plus ou vieux, à condition que 
celles-ci répondent aux critères (hauteur, âge ou surface 
terrière) définissant les stades de développement44. 

Variables de suivi 

Trois indicateurs de la structure d’âge sont intégrés au 
calcul comme variables de suivi : 

• stade régénération;  

• stade 7 m et plus; 

• stade vieux. 

Les critères pour définir ces stades de développement 
sont basés sur l’âge, la hauteur ou la surface terrière 
(tableau 3). Pour identifier les strates de stade vieux, 

l’âge45 est généralement utilisé pour les types de forêt 
constitués de conifères (ex. : pessières, sapinières, 
pinèdes grises) ou de feuillus intolérants à l’ombre (ex. : 

bétulaies blanches, peupleraies)46, tandis que la surface 
terrière est utilisée pour les types de forêt de feuillus 
tolérants à l’ombre (ex. : bétulaies jaunes, chênaies,  

                                            
42 Les COS utilisés dans le cadre de la planification opérationnelle 

peuvent différer de ceux contenus dans la carte. Dans de tels cas, une 
correspondance a été réalisée afin de former des UTA dont les 
délimitations sont similaires. 

43  Se référer au chapitre 3 pour une description des traitements sylvicoles 
intégrés au calcul. 

44  Par exemple, une strate « pessière » qui a subi la coupe 
d’ensemencement de la CPI-RL est considérée comme vieille si l’âge 
est ≥ 100 ans. 

45  Dans le cadre du calcul, l’âge est établi sur la base des données 
dendrométriques (âge des arbres sondés). Ceci peut générer des 
écarts avec l’âge établi sur la base de l’information cartographique. 

46  Ces types de forêt évoluent à l’aide du modèle NATURA-2009. Ce 
modèle de croissance à l’échelle du peuplement fait évoluer les 
variables en fonction de l’âge des arbres études dominants et co-
dominants des placettes. Se référer au fascicule 2.4 – Évolution des 
strates. 
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érablières) ou de résineux longévifs (ex. : pinèdes 
blanches, prucheraies, cédrières)47.  

Le pourcentage de strates de stade 7 m et plus est 
évalué pour chaque UTR (pour les domaines de 

l’érablière et de la sapinière) ou chaque COS (pour le 
domaine de la pessière). Selon le futur RADF, ce 
pourcentage doit être d’au moins 30 %48. 

Les pourcentages de strates de stades régénération et 
vieux sont calculés pour chaque UT49. Ces pourcentages 
doivent respecter les seuils établis pour chaque UT, selon 

les degrés d’altération cibles. Par exemple, pour une UT 
dont le degré d’altération cible pour les vieilles forêts est 
faible, ceci signifie qu’elles doivent représenter au moins 

50 % de la proportion naturelle (figure 3).  

 

Figure 3.  Exemple d’évolution du pourcentage de vieilles 
forêts dans une unité territoriale (UT) dont le degré d’altération 
cible est faible (≥ 50 % de la proportion naturelle). 

 

                                            
47  Ces types de forêt évoluent à l’aide du modèle ARTÉMIS-2009. Ce 

modèle de croissance à l’échelle de la tige fait évoluer les variables en 
fonction du temps et non de l’âge. 

48  Selon le futur RADF, ce pourcentage doit être respecté à la fois pour 
les UTR et les COS dans le domaine de la pessière. Aux fins du calcul 
cependant, ce pourcentage n’est évalué que pour les COS compte tenu 
que ceux-ci sont plus petits et que cette échelle d’analyse est plus 
contraignante que celle des UTR. 

49 Au besoin, le pourcentage de strates de stade vieux peut également 
être calculé pour l’ensemble de l’unité d’aménagement. 

La somme de la superficie des UT ayant un degré 
d’altération faible, moyen ou élevé est compilée afin 
d’être comparée aux objectifs identifiés dans la stratégie 

d’aménagement. Selon le projet de la Stratégie 
d’aménagement durable des forêts, la somme de la 
superficie des UT ayant un degré d’altération faible ou 

moyen doit être égal ou supérieur à 80 % de la superficie 
de l’unité d’aménagement (figure 4).  

 

Figure 4.  Exemple d’évolution du pourcentage de la 
superficie de l’unité d’aménagement (UA) en unités territoriales 
ayant un degré d’altération faible, moyen ou élevé pour le stade 
vieux, ainsi que le seuil minimal d’altération faible ou moyen de 
80 % tel que défini par le projet de la Stratégie d’aménagement 
durable des forêts. 

Selon le contexte de chaque unité d’aménagement, 
d’autres indicateurs peuvent être intégrés en variables de 
suivi afin d’évaluer la qualité des vieilles forêts (se référer 

à la section Indicateurs forestiers). Par exemple, les 
strates de stade vieux traitées en coupe partielle (vieux 
imité) peuvent être distinguées de celles sans coupe 

partielle (ex. : figure 3).  

Optimisation 

Afin de s’assurer que les seuils définis pour les stades de 

développement soient respectés, ceux-ci sont intégrés 
sous forme de contraintes à l’optimisation. Pour les 
stades régénération et vieux, ces contraintes sont 

appliquées de manière à respecter les degrés d’altération 
visés pour l’ensemble des UT. Pour les unités 
d’aménagement soumises à un plan de restauration, un 

délai pour l’application de la contrainte est appliqué pour 
les UT où le seuil ne peut être respecté au début de 
l’horizon de calcul.  

Afin de respecter les seuils de vieille forêt, l’optimisation 
permet d’établir, en tenant compte de la fonction objectif 
et des contraintes à l’optimisation du modèle (ex. : limite 

budgétaire), s’il est plus approprié de faire vieillir des 
strates au-delà des critères d’exploitabilité (allongement 

Tableau 3.  Critères utilisés dans le calcul des possibilités 
forestières pour définir chaque stade de développement. 

Domaine 
bioclimatique Régénération 7 m et + Vieux 

Pessière < 20 ans ≥ 100 ans 
Sapinière à 
bouleau blanc ≥ 80 ans 

Sapinière à 
bouleau jaune 

< 15 ans 
≥ 80 ans ou 
≥ 20 m2/ha 

Érablières < 10 ans 

≥ 7 ma 

≥ 100 ans ou 
≥ 23 m2/ha 

a  Réfère à la hauteur dominante. Aux fins du calcul, l’âge requis pour atteindre 7 m 
de hauteur est utilisé dans la modélisation.  
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de la révolution) ou d’appliquer des coupes partielles. Des 
contraintes sur la superficie traitée en coupe partielle 
peuvent également être appliquées afin de refléter la 

capacité opérationnelle d’application de ce type de 
traitement sylvicole dans une unité d’aménagement. 

État des connaissances 
Les effets des coupes partielles sur le maintien de la 
biodiversité associée aux vieilles forêts sont relativement 
peu documentés et ont été évalués à court terme 

principalement. Cependant, ces travaux suggèrent que 
les peuplements traités ne peuvent maintenir l’ensemble 
des espèces animales et végétales associées aux vieilles 

forêts50. La coupe partielle permet néanmoins de réduire 
l’écart entre les vieux peuplements naturels et ceux 
récoltés, un écart qui est fortement influencé par le taux 

de prélèvement. 

Les seuils de vieilles forêts permettant de maintenir les 
populations d’espèces sensibles à la perte de cet habitat 

sont également peu documentés. Les travaux récents 
indiquent qu’une proportion de 30 à 40 % de l’habitat 
d’origine serait nécessaire afin de maintenir les espèces 

sensibles à la perte d’habitat51. En forêt boréale 
québécoise, le seuil critique de vieilles forêts nécessaire à 
certaines espèces correspondrait dans certaines régions 

à la proportion minimale qu’auraient occupées les vieilles 
forêts sous un régime de perturbations naturelles (i.e. 
limite inférieure de variabilité naturelle)52. Par mesure de 

précaution, les pourcentages de vieilles forêts devraient 
être supérieurs à ces seuils critiques, de manière à 
assurer la persistance des espèces associées à cet 

habitat. Ceci permettrait également de s’assurer d’une 
certaine marge de manœuvre face aux effets des 
perturbations naturelles sur la quantité de vieilles forêts. 

Enfin, les caractéristiques des vieilles forêts résiduelles 
(ex. : composition, productivité, configuration) devraient 
être davantage documentées afin de s’assurer qu’elles 

contribuent adéquatement au maintien de la biodiversité. 
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